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Le Conseil d’État sur la brèche 136u9

Olivia DUFOUR

Le Conseil d’État a présenté son rapport annuel d’activité pour 2017, le 17 mai 
dernier. Malgré un taux d’activité en constante progression dans tous les do-
maines, la juridiction administrative poursuit son effort de résorption des 
stocks de dossiers en instance et réduit ses délais de jugement.

« Sur la brèche », le mot est du vice-pré-
sident du Conseil d’État Jean-Marc Sauvé. 
Il présentait son dernier rapport annuel 
d’activité le 17 mai dernier avant de céder 
sa place à Bruno Lasserre, dont le mandat 
prend effet à compter du 29 mai. Si Jean-
Marc Sauvé estime que les juridictions 
administratives ont été particulièrement 
sur la brèche en 2017, c’est que toutes 
leurs activités sont en progression.  À 
commencer par celle des formations 
consultatives du Conseil d’État qui ont 
rendu l’an dernier 1 305 avis et études 
concernant 106 projets de loi, 69 pro-
jets d’ordonnance, 1 101 projets de décret 
et ont répondu à 18 demandes d’avis. 
Le vice-président précise toutefois que 
malgré la charge de travail, l’institution 
est parvenue à se prononcer «  dans un 
délai maîtrisé de deux mois dans 95 % des 
cas ». Ce qui ne l’empêche pas de regretter 
depuis plusieurs années que le gouver-
nement laisse si peu de délai au Conseil 
d’État pour examiner des textes d’une 
complexité technique croissante et com-
munique trop tardivement certains docu-

ments essentiels, comme les études d’im-
pact, ce qui « nuit au bon déroulement de 
l’examen des textes par les formations 
consultatives ».

Sur le terrain de contentieux, la hausse 
des nouveaux dossiers s’est poursuivie  : 
+ 2,5  % de nouvelles requêtes devant le 
Conseil d’État qui a ainsi enregistré 9 864 
affaires nouvelles en 2017. Mais la juridic-
tion a poursuivi ses efforts et jugé 10 134 
dossiers, de sorte que le stock d’affaires 
est historiquement bas. Il faut compter 
désormais 5 mois et 24 jours pour obtenir 
une décision du Conseil d’État. Les cours 
administratives d’appel et les tribunaux 
administratifs ont, quant à eux, tiré parti 
d’une progression modérée des entrées 
pour réduire leurs délais de jugement. Les 
cours administratives d’appel ont enre-
gistré 31 283 affaires nouvelles et en ont 
jugé le même nombre. Le délai moyen de 
traitement s’établit à 10 mois et 28 jours, 
soit une amélioration de 17 % par rapport 
à 2007. 
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